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Indices des prix

Détail Coût
rRIX DS GROS

34 art. de la vie

France 1938 100 France Suisse Paris Suisse
Suisse : août 1939 100

Janvier 1947 874 203,3 856 154,7
Janvier 1948 1-463 218,3 1-414 163,0
Janvier 1949 1.944 214,4 1-935 163,1
Janvier 1950 2.063 197,3 1.910 158,9
Février 1950 2.057 194,9 1.920 158.3
Mars 1950 2.102 194,7 1.906 158,0
Avril 1950 2.095 193,9 1.922 157-5
Mai 195° 2.082 196,8 1.906 158,2
Juin 195° 2*035 196,1 1-845 158,4
Juillet 1950 2.123 198,9 1.825 158,4
Août 195° 2.207 204,8 1-925 159,4
Septembre 1950 2.238 208,5 2.007 160,0
Octobre 1950 2.266 212,8 2.043 160,8

-SUISSE

Rectificatif : Importations en Suisse de voitures
étrangères.
Nous avons publié dans notre bulletin hebdomadaire

d'information n° 42 (du 17 novembre 1950) les chiffres
relatifs aux importations en Suisse de voitures étrangères
pour les 9 premiers mois de 1949 et 1950. Une erreur
d'addition s'est malheureusement glissée dans ce tableau
et nous nous en excusons auprès de nos lecteurs. Nos
chiffres des totaux avec autres marques par pays pour
1950 doivent être rectifiés comme suit (entre parenthèses
les chiffres correspondants de 1949) :

France 14.601 (4.925) Grande-Bretagne : 4.675 (3.749)
Allemagne : 6.725 (2.517) Etats-Unis : 4.484 (5.208)
Italie : 2.552 (2.185)

Ces chiffres rectifiés ne modifient pas sensiblement
nos commentaires, sauf en ce qui concerne l'Angleterre
dont les ventes en Suisse sont, contrairement à ce que
nous avons écrit, en augmentation sur 1949.

Importation en France de produits suisses

Pommes de table. — Comme suite aux dispositions du titre 5
de l'avis aux importateurs de produits en provenance de Suisse,
publié au Journal officiel du 22 août 1950, les importateurs
sont informés qu'il pourra être procédé, à partir du 18 octobre 1950
et dans la limite de 3.200.000 francs suisses, à des importations de

pommes de table en provenance de Suisse. Les importations
devront porter uniquement sur les catégories A et B de chaque
variété : reinettes du Canada, Bohn, Apsel, Boscop, Jaeger,
Reine des reinettes. Ces importations seront effectuées sous le
régime de la procédure des certificats d'importation, modèle CI. I.

Les marchandises seront dédouanées par les bureaux de douane
suivants : Vallorbe, Bellegarde, Saint-Louis, jusqu'à concurrence
des contingents indiqués ci-dessous :

Vallorbe 2.800.000 francs suisses; Bellegarde 200.000 francs
suisses; Saint-Louis 200.000 francs suisses.

L'entrée en France des marchandises sera interdite, pour
chaque bureau de douane sans publication d'un nouvel avis
dès que le contingent correspondant sera atteint et, en tout
état de cause, à la fin de la validité de l'accord du 20 juillet 1950.

L'indice de codification statistique à indiquer sur les six
exemplaires des certificats d'importation est : 13 (J. O., 8-10-50).

Bas nylons. -1— Les importateurs sont informés que par
modification aux dispositions de l'avis aux importateurs du
22 août 1950, les demandes d'autorisation d'importation concernant

le poste 63 de l'accord commercial franco-suisse du 20 juillet
1950 (n° du tarif douanier français : 1.105), soit les bas de fil

synthétique tricotés en Suisse, seront examinées au fur et à mesure
de leur présentation dans le cadre du contingent prévu pour le
premier semestre d'application de l'accord commercial précité.

Ces demandes d'autorisation d'importation sont valablement
reçues par l'Office des changes dès le 28 octobre 1950. Elles devront
être accompagnées d'une attestation de fabrication suisse délivrée
par le syndicat suisse d'exportation des industries de l'habillement

à Zürich (J. O., 28-10-50).

Tourisme franco-suisse
Bons pour abonnements de sports d'hiver. — L'Office

national suisse du tourisme est de nouveau autorisé à délivrer
les « bons » des entreprises suisses de transports donnant droit
à des abonnements locaux de sports d'hiver.

Ces bons sont échangeables contre des abonnements auprès
des stations terminus des chemins de fer de montagne, téléphériques

et monte-pentes (téléskis et funiluges).
Un prospectus donnant toutes les précisions nécessaires (prix

et rayons de validité) sera adressé ultérieurement à tous nos
corresp ondants.

Une nouveauté présentée d'une manière
originale

Le 22 septembre 1950, M. Schild-Comtesse, Président de la
maison ETERNA à Granges (Suisse), a tenu à Paris une conférence
de presse au cours de laquelle la première montre automatique à
roulement à billes a été présentée avec le succès qu'elle mérite.

Le roulement est constitué par des billes minuscules de 65/100 de
millimètres de diamètre. Il faut mille de ces billes pour faire un
gramme et leur légèreté leur permet, posées sur l'eau, de surnager.

Avec cette innovation, qui fait une fois de plus honneur au
travail des horlogers suisses, la petite montre automatique pour
femme est désormais réalisable. Le moindre mouvement féminin
suffit à remonter une ETERNA-MATIC.

CALENDRIER DES FOIRES ET EXPOSITIONS

Dijon 4 au 19 novembre 1950 Foire gastronomique internationale.
Paris 26 novembre au 15 décembre 1950 Salon de l'enfance.
Paris 2 au 6 février 1951 Salon international de présentation technique de la pièce

détachée.
Nice 10 au 26 février 1951 Foire de Nice.
Paris 22 février au 18 mars 1951 Salon des arts ménagers.
Paris 27 février au 4 mars 1951 Salon international de la machine agricole.

Salon international de la photographie et du cinéma.Paris 2 au 10 mars 1951
Toulouse 17 mars au Ier avril 1951 Foire de Toulouse.
Toulouse 27 mars au Ier avril 1951 Salon internatibnal de la machine agricole.
Lyon 31 mars au 9 avril 1951 Foire de Lyon.
Nantes 5 au 16 avril 1951 Foire commerciale de Nantes.
Paris 6 au 23 avril 1951 Salon national des sports et du camping.
Bâle 7 au 17 avril 1951 Foire suisse d'échantillons.
Besançon 28 avril au 7 mai 1951 Foire de Besançon.
Paris 28 avril au 14 mai 1951 Foire de Paris.
Lille 28 avril au 20 mai 1951 Exposition textile internationale.
Bordeaux 10 au 25 juin 1951 Foire de Bordeaux.
Paris 15 juin au Ier juillet 1951 Salon international de l'aéronautique.
Lille 23 juin au 8 juillet 1951 Foire de Lille.
Lyon 23 septembre au 7 octobre 1951 Exposition internationale du bois.
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